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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un harnais d'encorde-
ment comprenant:

- un cuissard composé d'une ceinture de maintien et
d'une paire de tours de cuisse reliés à la ceinture
par des sangles de liaison,

- une paire de bretelles fixée à l'avant et à l'arrière de
la ceinture, chaque bretelle comportant une sangle
thoracique prolongée par une sangle dorsale en for-
mant une demi-spire destinée à passer sur l'épaule
de l'utilisateur,

- et une longe d'accrochage déportée constituée par
une sangle d'extension auxiliaire.

Etat de la technique

[0002] Les harnais connus possèdent généralement
deux points d'accrochage pour être reliés à la corde de
sécurité par l'intermédiaire d'une longe et d'un bloqueur
suiveur. Le premier type d'assurance sur point avant
ventral ou thoracique est illustré sur les figures 1 et 2.
Le bloqueur 50 suiveur est relié au point d'accrochage
avant, avec l'inconvénient de la présence permanente
de la corde 52 devant l'utilisateur, ce qui le gêne pour
progresser et pour travailler (figure 1). Par contre en cas
de chute, l'utilisateur est accroché en toute sécurité à la
corde 52 avec un confort optimum, et la corde 52 est
facilement accessible autorisant une possibilité de re-
montée (figure 2).
[0003] Le deuxième type d'assurance sur point arriè-
re dorsal est représenté sur les figures 3 et 4. Le blo-
queur 50 suiveur est relié au point d'accrochage arrière
avec l'avantage que la corde 52 se trouve dans le dos
sans gêner l'utilisateur pour progresser et pour travailler
(figure 3). Néanmoins en cas de chute, l'utilisateur se
retrouve dans une position inconfortable en étant pendu
dans le dos, avec la corde 52 rendue inaccessible (figu-
re 4). Toute tentative de remontée de la corde par soi-
même est alors impossible.
[0004] Il existe d'autre part un harnais antichute PR7
de la société Protecta International qui fait usage d'une
sangle d'extension attachée à un point d'accrochage
dorsal et ramenée par-dessus l'épaule vers l'avant. En
cas d'arrêt sur chute, on se retrouve dans la situation
inconfortable de la figure 4.

Objet de l'invention

[0005] L'objet de l'invention consiste à réaliser un har-
nais d'encordement fiable qui cumule les avantages des
solutions connues sans leurs inconvénients, c'est à dire
dans lequel l'utilisateur n'est pas gêner par la corde en
usage normal, et est arrêté en cas de chute avec un
confort optimum, tout en conservant l'accessibilité à la

corde pour un éventuel autosecours.
[0006] Le harnais selon l'invention est caractérisé en
ce que la longe possède une première extrémité de fixa-
tion assujettie sur le devant du harnais, et une deuxième
extrémité d'accrochage ramenée à l'arrière du harnais
en étant superposée à l'une des bretelles au moyen
d'une liaison de retenue détachable susceptible de se
trouver dans une position de contact ou dans une posi-
tion déclenchée selon que la force de tension exercée
sur la longe est inférieure ou supérieure à un seuil pré-
déterminé, le passage de la position de contact vers la
position déclenchée intervenant à la suite d'une chute
ou d'une intervention manuelle en provoquant la sépa-
ration de la deuxième extrémité de la bretelle, et le dé-
placement de la longe vers l'avant.
[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
liaison de retenue de la longe est localisée en position
de contact sur la sangle dorsale de la bretelle. La pre-
mière extrémité de fixation de la longe se trouve sur une
partie commune d'assemblage des sangles thoraciques
des deux bretelles à la ceinture.
[0008] La liaison de retenue détachable peut être for-
mée soit par au moins une bande de fermeture autoa-
grippante, soit par un système de fermeture par boutons
pression enfichables, soit par des moyens de maintien
élastiques.

Description sommaire des dessins

[0009] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés
dans lesquels:

- les figures 1 et 2 sont des vues schématiques d'un
harnais connu de l'art antérieur avec un point d'ac-
crochage ventral ou thoracique, respectivement
avant et après la chute;

- les figures 3 et 4 sont des vues schématiques d'un
harnais connu de l'art antérieur avec un point d'ac-
crochage arrière dorsal, respectivement avant et
après la chute;

- la figure 5 montre une vue en perspective d'un har-
nais équipé d'une longe selon l'invention;

- la figure 6 représente le harnais de la figure 5 vu de
l'arrière, la longe se trouvant dans la position de
contact avec l'une des bretelles;

- les figures 7-9 montrent les différentes phases de
fonctionnement du harnais de la figure 5, respecti-
vement avant et après la chute, et lors de la remon-
tée par autosecours.

Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0010] Sur les figures 5 et 6, un harnais 10 d'encor-
dement est composé d'un cuissard 12 associé à une
paire de bretelles 14, 16 croisées. Le cuissard 12 com-
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porte une ceinture 18 de maintien destinée à entourer
la taille de l'utilisateur, et une paire de tours de cuisse
20, 22 reliées à l'avant de la ceinture 18 par des premiè-
res sangles de liaison 24, 26, et à l'arrière de la ceinture
18 par des deuxièmes sangles 28, 30 élastiques de po-
sitionnement.
[0011] Chaque bretelle 14, 16 comprend une sangle
thoracique 32 prolongée par une sangle dorsale 34 for-
mant une demi-spire passant sur l'épaule de l'utilisateur.
Les deux sangles thoraciques 32 des bretelles 14, 16
sont réunies à une partie commune 36 fixée à l'avant de
la ceinture 18, tandis que les deux extrémités des san-
gles dorsales 34 sont cousues à l'arrière de la ceinture
18. Un anneau d'attache 38 est solidarisé à la ceinture
18 en étant monté sur la partie commune 36 des bretel-
les 14, 16.
[0012] Le harnais 10 est équipé en plus d'une longe
40 d'accrochage déportée, laquelle est constituée par
une sangle d'extension auxiliaire, ayant une première
extrémité 42 fixée sur le devant du harnais 10 au voisi-
nage de la partie commune 36, et une deuxième extré-
mité 44 ramenée dans le dos à l'arrière du harnais 10.
La longe 40 est superposée à l'une des bretelles 14, et
la deuxième extrémité 44 est maintenue en engage-
ment contre la sangle dorsale 34 par une liaison de re-
tenue 46.
[0013] Le deuxième extrémité 44 est conformée selon
un anneau destiné à être relié à un bloqueur par l'inter-
médiaire d'un mousqueton. La liaison de retenue 46 oc-
cupe une position de contact lorsque le bloqueur cou-
lisse normalement le long de la corde d'assurance. La
force appliquée à la longe 40 lors d'une progression nor-
male est insuffisante pour débloquer la liaison de rete-
nue 46. Le déclenchement de la liaison de retenue 46
intervient à la suite d'une chute de l'utilisateur, étant don-
né que la force de tension exercée sur la longe 40 dé-
passe un seuil prédéterminé. Dans ce cas, la liaison de
retenue 46 saute comme un fusible, et l'utilisateur se
retrouve accroché à la corde par la première extrémité
42 antérieure fixée sur le devant du harnais 10.
[0014] La liaison de retenue 46 détachable peut être
réalisée de différentes manières, par exemple au
moyen d'une bande de fermeture autoagrippante dé-
nommée commercialement par Velcro (marque dépo-
sée), d'un système de fermeture par boutons pression
enfichables, ou d'organes de maintien élastiques. La
liaison de retenue 46 est agencée de préférence au dé-
but de la sangle dorsale 34 au voisinage de l'arrière
l'épaule de l'utilisateur.
[0015] Le fonctionnement du harnais 10 équipé de la
longe 40 d'accrochage déportée selon l'invention, est
représenté sur les figures 7 à 9:
[0016] Sur la figure 7, la liaison de retenue 46 de la
longe 40 se trouve en position de contact avec la sangle
dorsale 34, et la deuxième extrémité 44 est maintenue
avec son bloqueur 50 dans le dos de l'utilisateur. La cor-
de 52 est en permanence à l'arrière de l'utilisateur, et
ne gêne pas sa progression en utilisation normale.

[0017] Sur la figure 8, la liaison de retenue 46 déta-
chable a déclenché à la suite d'une chute, et le bloqueur
50 stoppe automatiquement le mouvement de descente
de l'utilisateur avec la corde 52 passant par l'avant. L'uti-
lisateur est alors accroché confortablement à la corde
52 par la première extrémité 42 antérieure de la longe
40.
[0018] Sur la figure 9, la corde 52 est facilement ac-
cessible, et l'utilisateur peut descendre et remonter le
long de la corde 52, laquelle est alors accessible avec
les techniques habituelles de progression sur corde.
[0019] La liaison de retenue 46 est facilement déta-
chable manuellement pour faciliter la mise en place du
bloqueur 50.
[0020] Le harnais 10 d'encordement à longe 40 dé-
portée peut être utilisé pour l'autoassurance en escala-
de, et pour les travaux en hauteur.

Revendications

1. Harnais d'encordement comprenant:

- un cuissard (12) composé d'une ceinture (18)
de maintien et d'une paire de tours de cuisse
(20, 22) reliés à la ceinture (18) par des sangles
de liaison ( 24, 26, 28, 30),

- une paire de bretelles (14, 16) fixée à l'avant et
à l'arrière de la ceinture (18), chaque bretelle
(14, 16) comportant une sangle thoracique (32)
prolongée par une sangle dorsale (34) en for-
mant une demi-spire destinée à passer sur
l'épaule de l'utilisateur,

- et une longe (40) d'accrochage déportée cons-
tituée par une sangle d'extension auxiliaire,

caractérisé en ce que la longe (40) possède une
première extrémité (42) de fixation assujettie sur le
devant du harnais (10), et une deuxième extrémité
(44) d'accrochage ramenée à l'arrière du harnais
(10) en étant superposée à l'une des bretelles (14)
au moyen d'une liaison de retenue (46) détachable
susceptible de se trouver dans une position de con-
tact ou dans une position déclenchée selon que la
force de tension exercée sur la longe (40) est infé-
rieure ou supérieure à un seuil prédéterminé, le
passage de la position de contact vers la position
déclenchée intervenant à la suite d'une chute ou
d'une intervention manuelle en provoquant la sépa-
ration de la deuxième extrémité (44) de la bretelle,
et le transfert de la longe (40) vers l'avant.

2. Harnais d'encordement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la liaison de retenue (46) de
la longe (40) est localisée en position de contact sur
la sangle dorsale (34) de la bretelle (14).

3. Harnais d'encordement selon la revendication 1 ou
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2, caractérisé en ce que la première extrémité (42)
de fixation de la longe (40) se trouve sur une partie
commune (36) d'assemblage des sangles thoraci-
ques (32) des deux bretelles (14, 16) à la ceinture
(18).

4. Harnais d'encordement selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la liaison de retenue (46)
est formée par au moins une bande de fermeture
autoagrippante.

5. Harnais d'encordement selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la liaison de retenue (46)
est formée par un système de fermeture par bou-
tons-pression enfichables.

6. Harnais d'encordement selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la liaison de retenue (46)
est formée par des moyens de maintien élastiques.

7. Harnais d'encordement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la liaison de retenue(46)est
agencée au début de la sangle dorsale (34) au voi-
sinage de l'épaule de l'utilisateur.

Patentansprüche

1. Anseilgurt, der umfasst:

- einen Oberschenkelgurt (12), der einen Halte-
gürtel (18) und ein Paar Beinschlaufen (20, 22)
umfasst, die mittels Verbindungsbändern (24,
26, 28, 30) mit dem Haltegürtel (18) verbunden
sind,

- ein Paar Schulterträger (14, 16), die vorne und
hinten am Haltegürtel (18) befestigt sind, wobei
jeder Schulterträger (14, 16) einen Brustriemen
(32) umfasst, der durch einen Rückenriemen
(34) verlängert ist und so eine Halbschlaufe bil-
det, die dazu bestimmt ist, über die Schulter
des Benutzers gezogen zu werden,

- und einen versetzten Einhängeriemen (40), der
von einem Hilfs-Verlängerungsriemen gebildet
wird,

dadurch gekennzeichnet, dass der Riemen (40)
ein erstes Befestigungsende (42) aufweist, das am
Vorderteil des Anseilgurts (10) eingehängt wird, so-
wie ein zweites Einhängende (44), das hinten am
Anseilgurt (10) vorgesehen ist und auf einem der
Schulterträger (14) mittels einer trennbaren Rück-
halteverbindung (46) angeordnet ist, die sich in ei-
ner Position mit Kontakt oder einer abgehängten
Position befinden kann, je nachdem, ob die auf den
Riemen (40) ausgeübte Spannung unter oder über
einem vorbestimmten Schwellenwert liegt, wobei
der Übergang aus der Kontakt- in die abgehängte

Position durch einen Sturz oder eine manuelle In-
tervention ausgelöst wird, welche die Trennung
vom zweiten Ende (44) des Schulterträgers und ei-
ne Verlagerung der Position des Riemens (40) nach
vorne bewirkt.

2. Anseilgurt nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Rückhalteverbindung (46) des
Riemens (40) in der Kontaktposition nur am Rük-
kenriemen (34) des Schulterträgers (14) sitzt.

3. Anseilgurt nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass sich das erste Ende (42) zur
Befestigung des Riemens (40) an einem gemeinsa-
men Verbindungsteil (36) der Brustriemen (32) der
beiden Schulterträger (14, 16) mit dem Haltegürtel
(18) befindet.

4. Anseilgurt nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Rückhalteverbindung (46)
von mindestens einem Klettverschlussband gebil-
det wird.

5. Anseilgurt nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Rückhalteverbindung (46)
von einem Verschlusssystem mit Druckknöpfen ge-
bildet wird.

6. Anseilgurt nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Rückhalteverbindung (46)
von elastischen Haltemitteln gebildet wird.

7. Anseilgurt nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Rückhalteverbindung (46) am
Ansatz des Rückenriemens (34) nahe der Schulter
des Benutzers angeordnet ist.

Claims

1. A roping harness comprising:

- a sit harness (12) comprising a securing belt
(18) and a pair of leg loops (20, 22) joined to
the belt (18) by joining straps (24, 26, 28, 30),

- a pair of shoulder straps (14, 16) fixed to the
front and rear of the belt (18), each shoulder
strap (14, 16) comprising a chest strap (32) ex-
tended by a dorsal strap (34) forming a half-tum
designed to pass over the user's shoulder,

- and an offset attachment strip (40) formed by
an auxiliary extension strap.

characterized in that the attachment strip (40) has
a first fixing end (42) securedly affixed to the front
of the harness (10), and a second attachment end
(44) located at the rear of the harness (10), said strip
being superposed on one (14) of the shoulder
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straps by means of a detachable retaining part (46)
able to be in a secured contact position or in a re-
leased position depending on whether the tensile
force exerted on the attachment strip (40) is lower
than or greater than a preset threshold, movement
from the secured contact position to the released
position taking place following a fall or by a manual
operation causing separation of the second end
(44) of the shoulder strap and transfer movement
of the attachment strip (40) to the front.

2. The roping harness according to claim 1, charac-
terized in that the retaining part (46) of the attach-
ment strip (40) is located in the secured contact po-
sition on the dorsal strap (34) of the shoulder strap
(14).

3. The roping harness according to claim 1 or 2, char-
acterized in that the first fixing end (42) of the at-
tachment strip (40) is located on a common part (36)
for assembly of the chest straps (32) of the two
shoulder straps (14, 16) to the belt (18).

4. The roping harness according to claim 1 or 2, char-
acterized in that the retaining part (46) is formed
by at least one strip of self-gripping securing tape.

5. The roping harness according to claim 1 or 2, char-
acterized in that the retaining part (46) is formed
by a securing system by means of snap-fastener
buttons.

6. The roping harness according to claim 1 or 2, char-
acterized in that the retaining part (46) is formed
by elastic securing means.

7. The roping harness according to claim 2, charac-
terized in that the retaining part (46) is arranged
located at the beginning of the dorsal strap (34) near
to the user's shoulder.
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